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d'épreuves pour les élèves de 1re

générale ou technologique
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Le nouveau baccalauréat dès 2021 a connu

quelques perturbations. Mais c'est parti pour la

première session de contrôle continu pour les

526 000 lycéens français en classe de 1re.
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Les élèves de 1reont commencé à plancher sur la première

session d’épreuves communes qui se déroule entre le 20 janvier

2020 et le 28 février 2020.

Ce sont les élèves qui sont en classe de 1re pour l’année

2019-2020 qui ont inauguré la nouvelle organisation du bac.

Chaque lycée peut choisir les dates des épreuves.



Nouveau bac

Terminé les séries S, ES ou L en voie générale mais des parcours

choisis par chaque lycéen en fonction de ses goûts et de ses

ambitions. Le nouveau bac repose, pour une part sur un contrôle

continu et pour une autre part sur des épreuves terminales.

L’épreuve anticipée écrite et orale de français se déroule en fin de

1re.

En terminale, deux épreuves écrites portant sur les

enseignements de la spécialité auront lieu au printemps et deux

autres en juin avec l’écrit de philosophie et l’oral préparé au long

des années de première et terminale (cycle terminal).

Choix des dates

A partir de 2021, la note finale du bac proviendra à 40 % des

épreuves communes organisées au cours des années de 1re et

terminale. A 10 % des bulletins de notes de 1re et terminale et à

30 % des épreuves communes de contrôle continu. Les 60 %

restants porteront sur des épreuves finales et un grand oral.

Les épreuves communes ont lieu aux 2e et 3e trimestres de l’année

de 1re, puis au 3e trimestre de l’année de terminale.

Trois épreuves communes (E3C) pour les élèves en 1re générale,

sont au programme : l’histoire/géographie, les langue vivante A et

langue vivante B auxquelles il faut ajouter les mathématiques pour

le bac technologique. Le choix des dates et heures est laissé aux

chefs d’établissement.

Au lycée Napoléon de L’Aigle (Orne), les épreuves ont

commencé lundi 27 janvier 2020, « nous avons choisi de

commencer les épreuves en deuxième semaine » explique

Laurent Pitard, proviseur adjoint de l’établissement. Ce sont au

total 219 élèves qui planchent depuis lundi, soit 122 en 1re

générale et 97 en technologie.

Les épreuves finales

Deux épreuves écrites sur les enseignements de spécialité

choisis par le candidat ; une épreuve écrite de philo, pour tous ; un

oral, d’une durée de 20 minutes préparé tout au long du cycle



terminal, qui sera préparé dès la classe de 1re par l’élève, constitue

les quatre épreuves finales qui comptent pour 60 % de la note

finale.

Les épreuves de français en première, de philosophie en terminale,

et l’oral ont lieu à la fin du mois de juin afin que toute l’année

scolaire soit mise à profit.

Ce qui ne change pas

Quatre principes restent inchangés.

Le bac est obtenu à partir d’une moyenne générale de 10/20.

Il n’existe pas de note éliminatoire ou de note de plancher.

Le système actuel de compensation et de mentions est maintenu.

L’oral de rattrapage est maintenu en tant que seconde chance.


